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remplacement du paiement de mes heures
supp par des RTT

Par marsomai, le 23/10/2012 à 17:33

Bonjour,

La durée de travail sur mon contrat de travail est de 35h par semaine, toutefois, depuis
plusieurs années, j'effectue 39h, les 4 heures supplémentaires m'étant payées.
Aujourd'hui, mon employeur souhaite ne plus me payer mes heures supplémentaires et les
remplacer par des RTT, ce qui diminue considérablement mon salaire. 
En a t-il le droit alors que depuis plusieurs années mes bulletins de salaire justifient bien que
mes heures supp m'étaient payées ?

Merci par avance pour vos réponses

Par janus2fr, le 23/10/2012 à 17:57

Bonjour,
RTT ou repos compensateur de remplacement ?

Par marsomai, le 23/10/2012 à 19:05

Il s'agit de RTT

Par P.M., le 23/10/2012 à 19:55

Bonjour,
Il ne s'agit vraisemblablement pas de jours RTT mais d'un repos compensateur de
remplacement qui doit être décidé sous certaines conditions...
Je vous propose ce dossier...
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